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Chères Monteillaises, chers Monteillais,

Le 07 mars 2019, le Conseil Municipal a prescrit la révision 
générale du PLU.
   > Bulletin oct. 2019 – Information choix du cabinet
   > Bulletin Jan. 2021 – Information PLU et registre

Tout d’abord, qu’est-ce que le PLU ?

• Le plan local d’urbanisme (PLU) est un document 
d’urbanisme qui, à l’échelle d’une commune établit un 
projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en 
conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur 
le territoire considéré.

• Le PLU doit tenir compte du Porter à Connaissance 
de l’état. Le Porter à Connaissance (PAC) constitue 
l’acte par lequel le Préfet porte à la connaissance des 
collectivités locales engageant la révision d’un Plan Local 
d’Urbanisme communal et/ou intercommunal (PLU/
PLUi) les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
compétences en matière d’urbanisme c’est-à-dire tout 
élément à portée juridique certaine.

• Le PLU doit être en compatibilité avec le SCoT (Schéma 
de Cohérence Territoriale). Il s’agit d’une obligation de non 
contrariété : un projet est compatible avec un document 
de portée supérieure lorsqu’il n’est pas contraire aux 
orientations ou aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même partiellement, à leur 
réalisation. La prise en compte, est une obligation de ne 
pas ignorer.

Le SCoT, lui, doit être en compatibilité avec le SRADETT 
(Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Égalité des Territoires).
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Suivant les premières projections, les zones constructibles de la commune d’une surface actuelle de 30ha 
pourraient devoir être réduite de 2/3 avec un recentrage sur le centre bourg et les zones d’activités. Cela 
induirait le reclassement en zone agricole ou Naturelle de certaines zones actuellement « constructibles ». Les 
zones agricoles ou naturelles sont par définition inconstructibles.

L’ensemble des documents relatifs au PADD (Projet d’Aménagement Durable) du PLU sont consultables sur 
www.mairie-monteils.fr ainsi qu’en Mairie. Vous pouvez donc en prendre connaissance. 
Un registre est également ouvert en Mairie. Vous pouvez y consigner toutes vos observations en lien avec la 
révision générale du PLU. Vous pouvez également envoyer vos observations par courrier ou via le module « 
Contactez-nous » accessible depuis www.mairie-monteils.fr.  

Une réunion publique de présentation du PADD (Projet d’Aménagement Durable et de Développement) sera 
organisé durant le second semestre 2021 avant l’arrêt du PLU. Ensuite la consultation des services et l’enquête 
publique se dérouleront en 2022. 

Voir calendrier prévisionnel ci-dessous. 

S’agissant de la révision du PLU en cours sur le territoire de notre commune, la principale incertitude porte sur 
le devenir des zones actuellement constructibles.
Comme je l’ai décrit précédemment, le PLU devra prendre en compte les orientations du Scot et de fait celles 
du SRADETT.  

LE SRADETT arrêté par le Conseil 
Régional en Décembre 2019 
prévoit « Zéro Artificialisation 
de terres à l’horizon 2040 ». Cela 
signifie qu’aucune terre agricole 
ou naturelle ne pourra être utilisée 
pour développer l’urbanisation. Ce 
schéma prévoit par conséquent de 
prioriser la densification urbaine.

Le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) s’appuie sur le schéma 
régional et va définir une enveloppe 
foncière de consommation d’espace 
pour le Quercy Caussadais. 

Le PLU devra s’y conformer. Cette enveloppe foncière, calculée notamment en fonction de l’évolution 
prévisionnelle de la population, sera répartie entre toutes les communes du Quercy Caussadais.

« Les espaces dans lesquels
les plans locaux d’urbanisme 
doivent analyser les capacités

de densification et de mutation »

Evaluer le potentiel de logements dans les dents creuses,
les divisions parcellaires, la réhabilitation de l’existant

(mobilisation des logements vacants), en respectant un 
objectif de densification imposé par le SCOT (%)

Traduire à l’échelle communale une superficie 
ouverte à l’urbanisation en consommation 

d’espace (terres agricoles et naturelles), 
en respectant le SCoT et en fonction des 
dynamiques (démographie, vacances) et 

atouts/contraintes de la commune
(risques, enjeux agricoles et/ou paysagers, 

assainissements, etc.)

Un objectif minimum 
de densification (%)

Une enveloppe foncière
de consommation d’espace

pour 2020-2040
(Sur plusieurs périodes)

Le SCOT va définir :

Pour se rendre compatible, les PLU/PLUi doivent :

LANCEMENT
DU PLU

ARRÊT
DU PLU

APPROBATION
DU PLU

SEPT. 2022FIN 2021JUILLET 2020 OCTOBRE 2020 MARS 2021

PHASE D’ÉTUDE

PLAN LOCAL D’URBANISME DE MONTEILS

PHASE ADMINISTRATIVE

Prescription
de la 3ème

révision du PLU 
et

modalités de 
concertation

Bilan de la 
concertation

et
arrêt du PLU

Approbation
du PLU par
le conseil
municipal

Consultation
des services

(3 mois)

Evaluation environnementale
(Si nécessaire)

Enquète
publiques
(3 mois)

- 1 -
Diagnostic et 
état initial de 

l’environnement

- 2 -
Projet 

d’aménagement et
de développement

durable (PADD)

- 3 -
Elaboration de la

partie
règlementaire
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Le compte administratif 2020 présenté par 
Véronique RIOLS, adjointe au maire en charge des 
finances, a été adopté à l’unanimité par le Conseil 
Municipal. 

  Recettes d’investissement 
48% des recettes d’investissement sont 
générés par l’excédent dégagé sur la 
section de Fonctionnement.

  Recettes de fonctionnement
72% des recettes de la commune sont 
issues des dotations de l’état et des impôts 
locaux.

  Dépenses d’investissement 
Les travaux chemin des Rouges sont la 
principale dépense en immobilisations 
corporelles pour 2020.

  Dépenses de fonctionnement
Les charges de personnel constituent 
la principale dépense de la section de 
fonctionnement. Elles sont toutefois à 
diminuer du montant des atténuations de 
charges de la section de fonctionnement.

Dotations Fonds
divers Réserves

334 533 €
48%

Emprunts et
dettes assimilées

200 000 €
29%

Subventions
d'investissement

78 880 €
11%

Solde d'exécution
d'inv. report

75 689 €
11%

Amortissements
des

immobilisations
7 464 €

1%

Impôts et
taxes

822 893 €
58%

Excédent
antérieur

reporté Fonc
259 944 €

18%

Dotations et
participations

193 373 €
14%

Produits des
services
72 541 €

5%

Atténuation de
charges
69 910 €

5%

Immobilisations
corporelles

706 866 €
88%Remboursement

d'emprunts
87 648 €

11%

Immobilisations
incorporelles

12 668 €
1%

Charges de
personnel

509 171 €…

Charges à caractère général
247 989 €

27%

Autres charges gestion courante
123 644 €

14%

Charges financières
15 502 €

2%

Dotation aux amortissements
7 464 €

1%

Charges exceptionnelles
150 €
0%

Compta. Aministratif 2020

Résultat reporté 2019 335 633 €

Ens. Dépenses Ens. Recettes

Opération de l’exercice 1 711 101 € 1 790 175 €

Résultat avant reste à réaliser 414 707 €
Restes à réaliser 1 711 101 € 637 425 €

RÉSULTAT 2020 328 543 €
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Le budget 2021 présenté par Véronique RIOLS, adjointe au maire en charge des finances, 
a été adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

RESTES À RÉALISER
723 589 €

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ
328 543 €

CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT
1 397 426 €

RESTES À RÉALISER
637 425 €

CRÉDITS D’INVESTISSEMENT
610 665 €

CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT
1 068 883 €

REPORT EXERCICE ANTÉRIEUR
110 615 €

CRÉDITS D’INVESTISSEMENT
807 444 €

DÉPENSES RECETTE

Section
de fonctionnement

1 397 426 €

Section
d’investissement

1 444 869 €

BUDGET
2 842 296 €

Le budget 2021 est semblable à celui de 2020
 
Les dépenses de fonctionnement restent 
maitrisées et après 2 ans de baisse, le montant 
de la TASCOM retrouve son niveau initial. 

Côté investissement, une part importante 
du budget sera consacrée à l’entretien des 
voies communales et au développement des 
cheminements doux. 

Urbanisme : 3ème modification simplifiée

En parallèle de la révision générale du PLU, se déroule également la procédure relative à 
la 3ème modification simplifiée du PLU qui est d’une portée bien moindre que la révision 
générale. La 3ème modification simplifiée à pour objet la suppression, dans le règlement, 
de la condition relative au minimum d’un hectare aménageable, uniquement en zone 
1AU, et la correction des incohérences inhérentes à une erreur de classement des zones 
artisanales et commerciales existantes. L’ensemble du dossier est consultable en Mairie et 
sur www.mairie-monteils.fr . Un registre est également ouvert au secrétariat de Mairie 
afin de recevoir vos contributions. 
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COMMUNALES

PROJETS À VENIR 

Cheminement piéton route du Traversié, 
le projet avance. 

La consultation des entreprises sera lancée 
dans les prochaines semaines pour une 
réalisation en suivant. Ce projet permettra 
de relier les chemins de la Gamassette, de 
Vindrac et de la Treille au cheminement 
piéton déjà existant chemin des Rouges.

MENUISERIES DE L’ECOLE 
Le cabinet d’architecte Cambon Carminati a été 
retenu pour gérer la maitrise d’œuvre de ce projet 
dont les études sont en cours d’exécution. Le 
marché devrait être lancé au 3ème trimestre pour 
une réalisation en 2022.

CHEMINEMENT PIÉTON
ROUTE DES PIGEONNIERS
Le cheminement piéton route des Pigeonniers va 
être rénové afin de combler quelques flaques d’eau 
ici et là.

TRAVAUX DE VOIRIE
Les travaux de voirie annuel se dessinent. La 
commission, après avoir constaté les besoins sur 
le terrain, a fait des propositions de réfection. Ces 
travaux devraient être réalisés dans les prochains 
mois.

PARVIS SALLE CÔTÉ LÈRE
Certaines dalles du parvis de la salle Côté Lère 
vont devoir être reprises suite à des dénivelés 
dangereux pour la circulation piétonne. Ces 
travaux sont également prévus dans les prochaines 
semaines.

           TRAVAUX TERMINÉS

Le tourne à Gauche « Carrefour des Grèzes » 
est maintenant terminé.

L’éclairage solaire a été mis en fonctionnement. 
Au-delà de la sécurisation des véhicules qui 
tournent à gauche, le cheminement piéton a 
également permis de sécuriser la circulation 
sur le chemin de randonnées PR2 et facilité 
l’accès au chemin du Roc.
Par ailleurs ces travaux ont également permis 
de modifier le circuit des cars scolaires desser-
vant le collège en ramenant à Lugan-haut le 
point de montée et descente du car.

Eclairage avec panneau solaire 

Carrefour des Grèze sur la D926

Le futur cheminement piéton (en jaune)
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DÉCÈS 

BAUDOU Marc, le 08/12/2020 

VALMARY François, le 20/02/2021 

DENIS Marin le 24/02/2021

NAISSANCES

VIALA Noémie Pascale Béatrice,
le 06/11/2020

DERIBLE Zoé Myrtille, 

le 12/01/2021

Etat
 Civil

ÉVÉNEMENTS À VENIR

Liste des manifestations à venir sous réserve de 
l’évolution des conditions sanitaires. 
Retrouvez les dernières actualisations sur :
www.mairie-monteils.fr

> le 06/06 • BOURSE MOTO 
    Organisée par les GOUPILS

> le 13/06 • VIDE GRENIER 
    Organisée par  l’APE (Association des Parents d’Élève)

> le 07 & 08/08 • CONCOURS ATTELAGE
    Organisé par Liberté de Causse

> le 08/08 • FÊTE DU PARC DE LA LÈRE    
   Organisé par le Comice Agricole 
   du Parc de la Lère

> le 05/09 • VIDE GRENIER 
   Organisé par le Téléthon

Compte-tenu des conditions sanitaires 
et de la tenue de deux scrutins 

simultanément, la préfecture a été saisi 
d’une demande de modification du lieu de vote. 

Les Elections Régionales et Départementales auront 
lieu les 20 et 27 juin 2021 de 8h à 18h. 

ATTENTION :
La présentation d’une PIÈCE D’IDENTITÉ est 
OBLIGATOIRE.
Vous pouvez vérifier en ligne si vous êtes bien inscrit 
sur les listes électorales. Connectez-vous sur : 
https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

NOUVEAU 
maprocuration.gouv.fr

Vous ne pourrez pas être présent pour les prochaines 
élections et souhaitez donner procuration à un de 
vos proches : maprocuration est un nouveau service 
en ligne développé par le ministère de l’Intérieur. 
Maprocuration permet un suivi numérique de votre 
demande de procuration électorale. Vous n’avez 
aucun nouveau compte à créer, aucun document 
à imprimer ni formulaire papier à renseigner. 
Les données renseignées sur Maprocuration 
sont communiquées automatiquement par voie 
numérique au policier ou au gendarme devant lequel 
vous vous présentez pour valider votre identité, puis 
à la mairie de votre commune de vote. Vous recevez 
un accusé de réception numérique à chaque étape 
et vous êtes informé en temps réel de l’évolution de 
votre demande.

SPÉCIAL
ÉLECTIONS

Le Bureau de Vote de Monteils devrait 

donc se tenir à l’espace Bon Temps situé 

derrière le monument aux Morts. 
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LA FIBRE OPTIQUE À MONTEILS 

Dès le mois de juin, le réseau fibre optique 
s’ouvre à la commercialisation. Celle-ci permet-
tra à une partie des foyers de la commune (voir 
carte) de solliciter un fournisseur d’accès pour 
être raccordé au réseau fibre optique.

Vous souhaitez des informations complémentaires :

 Date permanence physique : 
jeudi 10 juin 2021 de 9h à 13h sur le parvis de la salle 
côté lère (ou à l’intérieur en cas de mauvais temps).

 Permanences digitales d’Octogone Fibre
Pour toutes questions relatives à la fibre : le mardi de 
12h à 14h et le vendredi de 14h à 16h en visioconfé-
rence - inscription sur : https://www.octogone-fibre.
fr/reservation-audioconference

 Retrouvez les informations techniques sur le site 
www.octogone-fibre.fr ou posez vos questions sur contact@octogone-fibre.fr et
les informations institutionnelles sur www.82numerique.fr

 Auprès de quels opérateurs puis-je souscrire 
Le réseau construit par Octogone Fibre est ouvert et 
neutre, de sorte que tout Fournisseur d’Accès Internet 
pourra, s’il le souhaite, proposer des abonnements Très 
Haut Débit (THD) sur les territoires couverts. 

Tous pourront utiliser le réseau de Octogone Fibre pour fournir des abonnements fibres, à compter de l’éligi-
bilité des territoires et suivant leur politique commerciale.
La liste des opérateurs éligibles à votre adresse est régulièrement mise à jour sur le site : 
www.octogone-fibre.fr/le-projet-tres-haut-debit/operateurs

  infos diverses

1 2 3 4
Eligibilité
La fibre optique est arrivée dans votre 
commune. Retrouvez toutes les infor-
mations concernant le réseau et testez 
votre éligibilité sur :
www.octogone-fibre.fr

Choix de l’opérateur
de service
Il vous suffit de soucrire à un abonne-
ment selon l’offre qui vous correspond.

Avantage fibre
Une fois le raccordement et la mise en 
service finalisés, profitez sans limite de 
tous les avantages de la fibre optique 
chez vous.

RDV avec l’opérateur
Convenez d’un rendez-vous avec votre 
opérateur afin qu’un technicien procède 
à votre raccordement à la fibre optique 
et suivez la procédure de la mise en 
service
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PLAN CANICULE :

Pour prévenir le risque de canicule chez les per-
sonnes âgées, fragiles ou isolées et en cas de dé-
clenchement du plan canicule, la mairie ouvre un 
registre nominatif de recensement dans l’objectif 
d’apporter une intervention ciblée auprès des per-
sonnes enregistrées en cas d’alerte et d’urgence.
 
Comment s’inscrire ?
Les personnes âgées fragiles et les personnes han-
dicapées vivant à domicile peuvent s’inscrire au 
registre canicule. L’inscription est totalement confi-
dentielle et gratuite.

La demande peut être faite directement par 
téléphone auprès du secrétariat de Mairie au 
05 63 93 13 39 ou sur le site de la commune 
www.mairie-monteils.fr, rubrique « services ».

La demande peut être faite par un tiers (entou-
rage de la personne ou service intervenant auprès 
d’elle). Dans ce cas, elle doit être effectuée impéra-
tivement sur www.mairie-monteils.fr

COLLECTE D’ENCOMBRANTS

RAPPEL :
Un encombrant n’entre pas dans le circuit habituel des ordures ménagères.

Ce service de collecte des encombrants est géré directement et intégralement par IDDEES selon son 
règlement intérieur et son protocole de collecte.
La collecte en porte à porte fait l’objet d’un rendez-vous pris par le particulier demandeur (au 05 63 31 
13 05) qui devra préciser la désignation et le nombre des articles à collecter.

Les informations données et les coordonnées du client seront notées sur le bon de collecte rédigé par 
IDDEES. Ce bon porte une mention demandant au client de rassembler les produits à collecter en un seul 
endroit, correctement conditionnés et prêts à être retirés.
Le jour du rendez-vous, le client signera le bon de collecte avant toute manutention par les salariés de l’as-
sociation.
Sont acceptés tous les encombrants pouvant être réemployés, revendus ou recyclés.
Sont exclus de la collecte, tous produits dangereux (substances toxiques, bouteilles de gaz…) et tous dé-
chets d’activités (gravats, déchets verts, déblais....).
Est considéré comme encombrant, tout article volumineux ne pouvant être déposé sur le site de l’associa-
tion IDDEES par le particulier lui-même.
Toutes demandes spécifiques telles que :
 - démontage de gros meubles
 - conditionnement de petits articles (vaisselle, textile....)
 - transport en déchetterie
 - nettoyage des lieux après collecte
sont considérées comme prestations donc, exclues de la gratuité de notre service collecte.

iddees@orange.fr - 27 avenue des tourondes - 82300 Caussade- tél. 05 63 31 13 05 
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Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66 (appel gratuit)
solidarites-sante.gouv.fr • meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

ATTENTION CANICULE

+ 1 m

Portez un masqueLavez-vous les mains régulièrement Respectez une distance d’un mètre

 Continuez à respecter les gestes barrières contre la COVID-19 

Fermez les volets  
et fenêtres le jour,  

aérez la nuit
Mangez en  

quantité suffisante
Évitez  
l’alcool

Donnez et prenez  
des nouvelles  

de vos proches

Buvez de l’eau et restez au frais

Mouillez-vous  
le corps
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FRANCE SERVICES DU QUERCY CAUSSADAIS
 
Santé, famille, retraite, emploi, formation, un ser-
vice personnalisé d’accompagnement à moins 
de 30 minutes de chez vous.

 
France Services est un 
nouveau modèle d’accès 
aux services publics pour 
les Français, un véritable 
lieu d’accueil, d’écoute et 
d’aide aux habitants du 
Quercy Caussadais dans 
leurs démarches adminis-
tratives quotidiennes.

Il vise à permettre à chaque citoyen quel que soit l’en-
droit où il vit d’accéder aux services publics et d’être 
accueilli dans un lieu unique, par des personnes for-
mées et disponibles, pour effectuer ses démarches 
du quotidien (demande de RSA, renouvellement de 
carte d’identité, de passeport, demande de certificat 
d’immatriculation, aide concernant la retraite, aide 
dans le numérique, aide aux déclarations fiscales, 
aide de à la prise de rendez-vous auprès des parte-
naires…)
 
Contact : France Services du Quercy Caussadais 
1 Place de la Gare - 82300 CAUSSADE
Tél : 05 63 26 09 40
Courriel : franceservices@quercycaussadais.fr
Du lundi au vendredi :
de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

Ensemble trions mieux et
réduisons nos déchets !

En 2020, 1399 tonnes de tri sélectif ont été collectées et 
25% ont été refusées contre seulement 15% en 2019.

Sur l’année 2020, la communauté de communes du Quer-
cy Caussadais a constaté, lors de la collecte sélective sur 
l’ensemble de son territoire, une forte augmentation du 
nombre de refus des déchets. 

Une fois la collecte effectuée, le tri sélectif passe sur une 
chaîne de tri optique.
Tous les éléments, sont triés de manière distincte, laissant ap-
paraître les erreurs de tri.
Ces dernières sont facturées par le centre de tri. En 2020, 362 
Tonnes ont été refusés, cela représente un coût de 43 092€ 
pour l’ensemble de la population du Quercy Caussadais.

Respecter le tri sélectif, permet de générer un bénéfice 
considérable pour notre environnement. Ensemble, nous 
pouvons, nous devons être meilleurs. C’est parce que l’on 
doit trier que nous pouvons recycler. Le bénéfice environ-
nemental lors de l’année précédente, sur notre territoire et 
pour l’ensemble de nos communes, s’évalue à 532 tonnes 
de Papier – Carton qui ont pu être recyclées grâce à vous. A 
titre informatif, cela a permis la fabrication d’environ 2 Mil-
lions de boites à chaussures.

Par ailleurs, une extension des consignes de tri a été mise en 
place pour le plastique. Ce dernier est divisé en fonction de 
ses caractéristiques.
Par exemple 25,37 tonnes de plastiques souples comme les 
emballages de pack de bouteilles ont pu être collectés puis 
recyclés. Ceci a permis la fabrication de plus 1,5 Millions de 
films plastiques de pack d’eau. Cela représente un parcours 
en voiture de 476 829 km.

En revanche, trop peu d’aluminium a été collecté : seulement 
3,3 tonnes.
Pour rappel, les canettes de boisson relèvent de la collecte 
sélective.
Enfin, pour limiter les refus, les emballages ménagers doivent 
être déposés EN VRAC dans le conteneur du tri sélectif.
Diminuer la production de déchets, permet de réduire son 
empreinte environnementale et les rejets de gaz à effet de 
serre, car la réduction des déchets, permet de limiter en 
partie le recours à l’enfouissement et d’économiser des ma-
tières premières épuisables et précieuses.

Le déchet le plus facile à recycler 
est celui que l’on a bien trié !

Guy ROUZIES
Président de la Communauté de Communes 

du Quercy Caussadais.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
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      Quercy Réception intensifie la fête

Après une quinzaine d’années passée dans le secteur bancaire, en région Centre-
Val de Loire, précisément à Chartres, Sabine Maerglen a décidé d’orienter sa vie 
professionnelle différemment. Aussi, après une installation en un lieu bucolique 
du territoire communal il y a quelques mois, la néo-Monteillaise vient de se lancer 
dans une nouvelle aventure, mûrement réfléchie: l’événementiel. Et, suite à une 
opportunité, elle s’est portée acquéreur d’une partie du matériel, vendue aux 
enchères, de l’entreprise Quercy Fêtes, créée voici vingt-sept ans à Caylus, avant 
de migrer vers Monteils. Depuis, l’enseigne a été baptisée Quercy Réception, et un nouveau logo, épuré et sobre, 
sert à identifier visuellement la jeune marque locale. Audacieuse et créatrice malgré la crise sanitaire actuelle, la 
nouvelle cheffe d’entreprise compte développer l’activité festive de la société tout en conservant son cœur de 
métier qui est la location de matériel dans une grande diversité d’articles, tels tables, chaises, vaisselle, nappage ou 
encore appareil de chauffage, parasol, soit quelque soixante-quinze références auxquelles s’ajoutent, désormais, 
des produits tendance ou vintage. De plus, aujourd’hui, l’entreprise innove en matière d’offres de service en 
proposant des prestations de mise en place, des décorations personnalisées, des listes de prestataires de service 
partenaires. Sur le plan de l’attractivité des territoires, l’activité de l’entreprise rayonne dans les départements de 
Tarn-et-Garonne et de l’Aveyron, auprès de particuliers, de collectivités territoriales ou d’associations, pour une 
jauge allant d’une dizaine de personnes à plus de 250 convives. 

Quercy Réception, 265 chemin de Lender - 82300 Monteils
Contact : quercy.reception@gmail.com ou Sabine Maerglen, tél. 06 14 21 35 02.

PROJECTEUR SUR ...

David et Pascal Poussou
colorent tous les espaces

Après vingt ans passés dans la zone industrielle de Meaux, à Caussade, 
le commerce regroupant deux structures, complémentaires dans 
leur schéma de développement, Espace Déco et Peinture Poussou, 
vient de s’installer dans la zone commerciale et artisanale des Rouges, 
à Monteils, et ce depuis quelques semaines. 
Cette entreprise, à caractère familial, a été créée par René Poussou en 
1977, puis développée par ses fils David et Pascal dès 2010.  

Aujourd’hui, grâce à une volonté d’évolution professionnelle dans le savoir-faire, complétée par la libération 
opportune d’un local commercial, les deux dynamiques entrepreneurs ont décidé de migrer vers Monteils, 
précisément en un lieu qui peut être qualifié de stratégique, bien visible pour les deux enseignes car situé en 
bordure de la départementale n° 926. 
Après six mois de travaux conséquents où l’ancien entrepôt a été 
entièrement démoli, dans un espace lumineux flambant neuf, les 1 200 
m² qu’offre la nouvelle structure se répartissent en une large surface de 
vente, en de nombreux  bureaux et salles de stockage d’articles et de 
matériel. Dans ces deux entités commerciales, les professionnels et les 
particuliers trouveront une large gamme de produits, une riche diversité 
de couleurs pour des projets de décoration ou de rénovation, avec en 
sus des prestations spécialisées, entre autres, le ravalement de façade, la 
pose de parquet ou de papier peint.
Contacts : magasins Espace Déco et Peinture Poussou, tous deux 
installés en un même lieu, au 118, route du Causse. 
Ouvert toute la semaine à l’exception du dimanche. 

Articles d’André RAMONÉDA



ZOOM SUR...

OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi
8h30 - 12h30  /  13h30 - 17h
Fermeture à 18h le vendredi

05 63 93 13 39

www.mairie-monteils.fr

Salle Côté Lère 
05 63 93 18 89

Gîte «Et si c’était là» 
05 63 20 72 62

Espace Bon Temps 
05 63 93 18 65

Ecole Eugène Laurent
 05 63 63 10 02

Centre de loisirs
05 63 93 70 26

Lycée Claude Nougaro 
05 63 92 02 50

Saur Dépannage 
05 81 91 35 07

Préfecture 
05 63 22 82 00

Communauté de Communes
05 63 93 28 66

MAIRIE DE MONTEILS
1 Place du Pigeonnier
82300 Monteils

LES NUMÉROS
À CONNAITRE
EN CAS D’URGENCE

24H/24 & 7J/7

112

17

15

115 114

18

URGENCE

POLICE

SAMU

ACCUEIL SERVICE AUX

ACCESSIBLE SMS ET FAX

POMPIERS

NUMÉRO EUROPÉEN

OU  GENDARMERIE

URGENCE MÉDICALE

PERSONNES SANS ABRIS

05 61 77 74 47CENTRE ANTIPOISON

MALENTENDANTS

SITUATION D’ACCIDENT

NUMÉROS UTILES / MONTEILS

Suivez-nous
sur Facebook

Article d’André RAMONÉDA

À LA RENCONTRE DU SUD

L’âme des chemins creux est le titre, mémoires d’un sud est le 
sous-titre. Il paraît dans la collection « Grands voyageurs », car ses 
émotions racinaires, ressenties et incarnées par un Òme d’òc, sur ces 
terres occitanes où il puise énergie et culture, sont aussi un grand 
voyage.

C’est un voyage en nostalgie sudiste. Le voyage de l’Òme d’òc, la nostalgie des sud éternels. 
Ni idéalisée ni honteuse, triste ou gaie, confiante ou amère. Au pluriel ou au singulier, mais 
forcément subjective. Les souvenirs et les rêveries d’un contemporain peut-être solitaire mais 
qui n’est pas né de rien ni nulle part. Un contemporain d’autant plus ouvert qu’il est enraciné.

De balades en flâneries, au gré des intimités rurales, des cultures plus urbaines ou de l’histoire 
d’une terre où passé et présent s’étreignent, l’Òme d’òc évoque la langue, l’identité, la société 
d’aujourd’hui, Bacchus, les frontières et les clochers, l’Europe latine de Mistral ou les troubadours. 
Loin de la quête obsessionnelle de la nouveauté et de la dégradante obligation d’être de son 
temps, il va au rythme de son pas lourd.

BIO
Michel Poux est né en Rouergue de racines paysannes avant de devenir consultant en Management, aujourd’hui retraité. 
Depuis près de 20 ans, son écriture se consacre aux hommes, dans leurs rapports avec le travail (La Branloire pérenne), avec 
l’Histoire (Aveyron Croatie, la nuit – Les Saints des derniers jours) avec l’Art et la terre (Mona Lisa ou la clé des champs). Elle 
souligne l’attachement à la culture et au quotidien de ces hommes et de leurs lieux (Week-end à Schizoland, Histoires peu 
ordinaires à Toulouse, Passeport pour le Pays de Cocagne, Le répountchou qu’es acquò)…
L’âme des chemin creux est son dixième ouvrage. 
Editions Elytis – collection Grands voyageurs – Mars 2021.


